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De l ' Impératrice . igi

§• 3 . On prétend que les Impératri¬
ces exerçoient autrefois le droit de pre¬
mières prières dans les maifonsde religi -
eufes : fi cela eft vrai , elles ne l ’ont jamais
fait qu ’en vertu d ’une concefiîon fpécia -
le de l ’Empereur . f )

. : . . = 9 »

CHAP . VI .

Des Archi - Officiers .

§ . 1 .

I es anciens Rois des Francs , & fur -
“■“* tout Charlemagne , célébroient de
grandes fêtes avec beaucoup d ’éclat &
de Pompe . Elles étoientfurtout carac -
térifées par des cérémonies ’ finguliéres ;

IM 3 par

f ) La raifon pour laquelle les eccléfiaftiques font
parvenus à ces charges , femble être , qu ’autrefois les

Impe ' ratrices avoicnt coutume de palier le teins de
leur veuvage ou dans un couvent ou dans le voifina -

ge : par là les Abbés eurent occafion d ’obtenir toutes

ces diftinétions . Les auteurs les plus étendus fur cette

matière font , Fritj 'chius , de Augufla Romanorum
Impératrice : IFaldfckmid déjà cité : Kiinig de Ar¬
chi - MarcfchaUis Au gufl a Impératrices .
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j ga Liv . II . Chap . VI .

par des proceffions : par de grands Feftins
auxquels quelques -uns d ’entre les Princes
s ’acquittoient de certaines fondions at¬
tachées à leurs charges . Ces Princes
étoient appellés Archi - Officiers de
l ’Empire ou ^Officiers Palatins .

Quelques - uns de ces Archi - Offi¬
ciers font nommés Archi - Officiers ec -
cléfiaftiques , non pas qu ’ils foient ecclé -
fiaftiques par leur nature même ; mais
parcequ ’ anciennement on les conféroit
toujours à des perfonnes eccléliafti -
ques . a) Les autres font féculiers .

Des Ar- § . 2 . Ces eccléfiaftiques ] étoient em -

ciers° * é pl°y ^ s L Cour des Rois pour les cau -
l ’Empire . f e s ecclélîaftiques , & pour d ’autres fonc¬

tions , foit qu ’elles euflent un rapport
direct

d ) La raifon en eft fimple . Dans le tems où ces
officiers furent e' tablis , l ’Allemagnee ' toit plonge' e dan *
line fi grande ignorance , qu ’il n ’y avoit prefquejque
les Eccléfiaftiques qui fçuffent le latin : & comme cet¬
te langue ctoit alors prcsqu ’ uniquement reçue pour
les affaires publiques & pour la Chancellerie , il fal -
loit nc' ceffairement y employer des perfonnes ecclefia -
ftique *.



Des Archi - Officiers . 18 3

direéfc avec leur dignité , foit qu ’elles ne
la regardaient qu ’indireftement . Il y
avoit entre autres , ïApocrijiaire ou Re ~
fponfalis , qui étoit chargé de rapporter au
Roi les caufes eccléliaftiques b ) . Par la
fuite cet Officier fut auffi chargé de faire
les fonctions facerdotales dans la chapel¬
le du Roi , d ’où il eut le titre d 'Archi - Cha¬
pelain .

Dans ce tems les Archives publi¬
ques étoient dans la Chapelle du Roi .
Celui qui en avoit la direétion étoit ap -
pellé Archi - Chancelier . Cet office étoit
fort fouvent réuni en la même perfonne
avec celui d ’Archi - Chapelain ; l ’ufage
en devint même conftant . Mais ce der¬
nier titre fut oublié infenfiblement ; &
celui d 1Archi - Chancelier fut feul con -
fervé .

<§ . 3 . II . eft vraifemblable qu ’ancien - Du *
brc *nement le nombre des Archi - Chance¬

liers dépendoit de la feule volonté de
M 4 l ’Em -

b ) V . Pierre de Marca , Concordantia Sacerdotii &
Imperii , liv . 3 . ch . 7 .
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l ’Empereur , & qu ’ils n ’étoient point ir¬
révocablement attachés à de certains
pays . Ils furent peu à peu fixés au
nombre de trois : dont chacun eut un dif-
trift féparé . L ’A ^ ch évêque de Mayen¬
ce devint Arclii - Chancelier en Allema¬
gne ; celui de Cologne en Italie ; celui
de Trêves dans la Gaule Belgique &
dans le royaume d ’Arles . La première
époque de cet établiffement eft fort in¬
certaine : Tout ce que les anciens titres
nous apprennent , eft , qu ’au 12 . & 13 . Siè¬
cle trois Arnouth ont occupé ces trois
Archévêchés , & ont tous trois pris la
qualité d ’Archi - Chanceliers .

Etat ac - §• 4 * A l ’égard des Fondions de ces
tucl . trois Arclii - Chanceliers , il faut obfer -

ver qu ’au douzième & treiziéme Siecle
elles s ’exerçoient par celui des trois
pour le diftrict duquel les diplômes dé¬
voient être expédiés ; de façon que les
affaires d ’Allemagne regardoient l ’Ar -
chévêque de Mayence , celles d ’Italie
î ’Archévêque de Cologne , & celles de
la Gaule Belgique l ’Archévêque de Trê -
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ves . Dans la fuite l ’on ne lit plus at¬
tention qu ’à l ’endroit où les diplômes
étoient drelfés : ainli , par exemple ,
l ’Archevêque de Cologne exerçoit feul
les fonctions d ’Archi - Chancelier , lors¬
que l ’on traitoit & expédioit en Italie ,
quand même les objets eufient regardé
l ’Allemagne . Il en étoit de même des
deux autres .

Aujourd ’hui 1 ’ Archi - Chancelier
d ’Italie , & celui de la Gaule Belgique &
d ’Arles , font fans fonctions , parceque
l ’Empereur ne fait plus aucune réfiden -
ce en Italie , & que la plus grande par¬
tie de la Gaule Belgique , ainli que le
Royaume d ’Arles , ne reconnoihent plus
la domination Allemande . Ces deux
Archi - Chanceliers n ’ont confervé que
le titre .

L ’Elefteur de Mayence exerce feul
les fonctions d ’Archi - Chancelier : elles
lui donnent beaucoup de crédit & d ’au¬
torité dans l ’Empire .
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Du Vice -
Chance¬

lier .

Liu . II . Chap . VI. ;

§ . 5 . L ’Archi - Chancelier nomme [
un Vice - Chancelier , c) Reichs - Hoff - Vice -
Canzkr ') qui dirige la Chancellerie Im¬
périale . Anciennement des Evêques
occupoient cette place : enfuite des Doc¬
teurs en droit : elle eft aujour ’hui ordi¬
nairement remplie par un Noble . Voi¬
ci ce que l ’Empereur promet d) à fon é - {
gard : „ Nous n ’attirerons point à la Chan -
„ cellerie de nos païs héréditaires , mais j
„ ferons palier par les mains du Vice -
„ Chancelier de l ’Empire , tout ce qui ,
« concerne les befoins de l ’Empire , les
« affaires de la Diète , les inftruétions
« pour nos Ambaffadeurs Impériaux ,
« leurs rélations des les affaires de l ’ Em -
„ pire ; ainff que tout ce qui regardera
« les guerres , les traités de paix & tou -
„ tes les autres négociations de l ’Empire .

§ . 6 . Outre cette Chancellerie il y
en a encore deux en Allemagne : celle
de l ’Empire qui eft à la diète deRatisbon -

ne .

c) V . la capit . de Ferdinand IV . art . 40 .

d ) V . la capitulât , de François I . Art . zj . $ . 4 *
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ne . Elle eft dirigée par lEle & eur de
Mayence : Et celle de la Chambre Impé¬
riale , qui a à la tête un Directeur ( Cam -
mer - Canzley - Verwalter ) ' nommé par l ’E¬
lecteur de Mayence . c)

, § . 7 . Les Archi - Officiers féculiers , Archi -
ou Palatins , ainli que les précédens , ti -
rent leur origine des Cours des premiers
Rois des Francs . Les Empereurs delà ra¬
ce Carlovingienne les confervèrent pour
la plûpart . Hlncmar f ) nomme les Offi¬
ciers luivans fous Charlemagne &
Louis le Débonnaire : 1) Le Chambelan
ÇCcmiercirius) , 2 ) le Comte du Palais , ( Co -
mes Palaüi , ) 3 ) le Sénéchal , ( Senefcallus , )
4 ) le Boutellier , ( Butïcularius , ) 5) le Con¬
nétable , ( Cornes Stabulî) 6 ) le Fourier ,
( Manfionarius , ) 7J les Veneurs princi¬

paux

e ) V . Mallincrot , De Archi - Cancellarii * S . R . I .
Wagenfeil de S . R . I . Summis Officialibus : Mafcov
de Origine Archi • Officiorum : Strnvè Bibliothèque

de ,' droit , ch . 16 . §■ 17 . Frank , Notifia feriptorutn
de Ofïiciis S . R . I . Aulicis .

f ) Epiftola pro inftitutione Caroloinanni Regis ad
proceres regni .
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Liv . II . Chap . VI . . \ j
paux , { Venatores principales ) un Paul - 1 f1̂ '1
conn ier , ( Falconarius .) ' i# ' c

Mais il faut remarquer que ces ofR - j ! ce:
ces étoient alors très différents de ce ,
qu ’ils font aujourd ’hui . Ce n ’a -été que du IP
tems de la Bulle d ’or qu ’ ils ont obtenu , il «
leur forme aftuelle . Suivant cette lois ) j on
le Roi de Bohême eft Archi - Echanfon , | cle
{ Archi - pincerna , Erz - Schenk ) ; le Comte de
Palatin du Rhin , Archi - Sénéchal ou Ar - 1 lati
chi - Maitre d ’Hôtel , ( Archi - Dapifer , Erz - née

Truckfes ,) l ’Elefteur de Saxe , Archi - Ma - j ci
réchal ( Erz - Marfchall ; ) le Marggrave de tins
Brandebourg , Archi - Chambelan ( Erz - 1 te B
Cttmmerer , Archi - Camerarius .) ntl

§ . 8 . Le nombre des Electeurs Al
ayant été augmenté deux fois , on a cha - di
que fois penfé à la création d ’un Archi - la
Officier . En 1652 . on inventa celui d ’Ar - te
chi - Tréforier en faveur de l ’Electeur Pa - a
latin dont la charge d ’Archi - Sénéchal
avoit pâlie à l ’Electeur de Bavière . Lors - tr
qu ’au commencement de ce Siècle le Duc %

de

g ) Tit . 4 . $ . 5 . tit . 22 . § . 27 .

k
tei



U.J Hlli

" Suivantceitf;.

Archi-EcJiÿ,.

■&W) ; Jefr
di-Séébloiit;

Snt .ircU
leJIai$i« </fi
Chîffibelan(&v

jftveur ^ .
w J -v .

Des Archi - Officiers . 189
de Hanovre fut élevé à la dignité éleiflo -
rale , on fongea également à un Archi -
office : on propofa celui d ’Archi - porte -
bannière de l ’Empire : mais le Duc de
Wurtemberg s ’oppofa par la raifon , qu’
il en étoit invelti ; que par confequent
on ne pouvoit le lui enlever . Cet obfta -
cle fut levé lorsqu ’après la profcription
de 1 ’EleCteur de Bavière , le Comte Pa¬
latin rentra dans la charge d ’Archi Sé¬
néchal , & céda à la maifon de Hanovre
celle d ’Archi - Tréforier . Mais la quef -
tion fut renouvellée lorsque l ’Electeur
de Bavière fut rétabli dans fon EleCto -
rat & dans fa charge d ’Archi - Sénéchal .
Alors l ’Eleéteur Palatin foutint que fa
charge d ’Archi - Tréforier lui retournoit ;
la Maifon de Hanovre au contraire pré¬
tendit en avoir été inveftie irrévocable¬
ment .

Cette difpute 11 ’eft point encore ter¬
minée : & en attendant qu ’on ait trouvé
un Archi - Office convenable pour l ’E -
leéteur de Hanovre , ces deux Elec¬
teurs prennent chacun le titre d Archi -

Tré -
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Tréforier , avec proteftation réciproque .
L ’Empereur promet h ) de veiller à la déci -
fion de cette affaire .

Des Offi - § , g . Les Archi - Officiers ont cha -

réditai - cun leurs Vicaires 0 appellés Officiers

rc ». héréditaires k ) ( Erb - Beamte) . Leur ori¬
gine eft incertaine . ’)

Aujourd 'hui le Vicaire du Roi de
Bohême eft le Comte d ’Althan : celui
de l ’Eleéteur de Bavière , le Comte de
Waldbourg : celui de l ’Electeur de Sa¬
xe , le Comte de Pappenheim : celui de
l ’Eleéteur de Brandebourg , le Prince
de Hohenzolleren : celui de l ’Archi - Tré -
forier , ’ le Comte de Sinzendorf .

Chacun de ces Officiers héréditai¬
res reçoit l ’inveftiture de fon Office des
mains de l ’Archi - Officier dont il eft le
Vicaire . L ’ Empereur promet m ) de les

main -

h ) Dans fa capitul . art . 3 / $ . 5 .
i ) Leur établiirement ne remonte point jusqu ’à l ’in -

ftitution des Archi - Officiers .

k ) V . la bulle d ’or , tit . 27 . $ . 2 .
l ) V . Ludewig , dans fon commentaire fur la bul¬

le d ’or .
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maintenir dans tous les droits attachés
à leurs offices , & d ’empêcher que ces
officiers °J ne faffent au préjudice des
premiers , les fonctions , & ne perçoivent
les émolumens que les loix y attachent .

'Allemagne ayant par la nature me - Motif.
me de l 'on gouvernement , toujours

été aiïüjettie aux interrègnes , & aux
defordres qui d ’ordinaire les accom¬
pagnent , on a établi les Vicaires de
l ’Empire , pour empêcher qu ’ à la mort
de l ’Empereur , l ’Empire ne fût entière¬
ment fans chef. Ces Vicaires , ( Provifo -
res Imperu , Reichs - Verwefer , ) font cer¬
tains Princes de l ’Empire que les loix au - Définition

tori -
\

' n ) Outre les Archi - Officiers de les Officiers hérédi¬

taires dont nous parlons dans ce Chapitre , les Empe¬
reurs ont encore à leur Cour des Officiers ordinair # s ,
ainfi que les autres Souverains .

CH AP . VII .

Des Vicaires de PEmpire .
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